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La France continue de développer les énergies renouvelables en particulier l' éolien en autre à Pringy et Drouilly.

C'est une chance pour la ruralité qui voit des retombées économiques pour les communes qui accueillent ces
projets.

Cet argent permet de financer des aménagements, des événements pour la vie des villages et compenser la
baisse des aides départementales, d' Etat octroyées aux communes.

Si ce projet ne se fait pas sur les communes de Pringy et Drouilly, il verra le jour sur une autre commune du
secteur mais sans effet bénéfique pour Pringy et Drouilly.

Ce projet est dans la continuité du développement éolien de la région, il permet aux agriculteurs où sont implanté
les éoliennes de pouvoir maintenir leur trésorerie afin d'exister.

C'est un projet de partage au sein de la ruralité.
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